
Consultation du public sur le projet de plan
de prévention du bruit dans l’environnement
(PPBE) de l’aérodrome de Paris-Charles-de-
Gaulle
Conformément aux dispositions de l’article R.572-9 du code de l’environnement, le projet de Plan de
Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) est mis à la disposition du public pendant deux mois
avant son approbation par les préfets territorialement compétents.
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À cette fin, le projet de PPBE de l’aérodrome de Paris-Charles-de-Gaulle pourra être consulté du 20
janvier 2022 au 22 mars 2022 inclus sur cette plateforme de consultation en ligne.

Le public pourra ainsi présenter ses observations en ligne.

A l’issue de cette phase de consultation, le PPBE de l’aérodrome de Paris-Charles-de-Gaulle sera soumis
à l’approbation des préfets des départements de l’Oise, de Seine-et-Marne, des Yvelines, de Seine-
Saint-Denis et du Val-d’Oise.
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https://participation.villeparisis.fr/sites/villeparisis-participation-citoyenne/files/styles/galerie_colorbox/public/image/Consultation-du-public_articleimage.gif?itok=fxeLP1tR
http://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/avis_publication_ppbe_cdg_sdd2_v2.pdf
http://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/spip.php?page=article&id_article=2571
https://participation.villeparisis.fr/print/pdf/node/152
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